
CHAPITRE II .

De la bulle d’or ,

Défini - a bulle d ’ or eft une loy publique de

l ’Empire , concernant l ’éleftion ,
le couronnement , & les cours pléniéres
des Empéreurs ; les droits des Electeurs ,
& quelques autres befoins de l ’Empire .
Elle contient 30 Chapitres : les vingt
trois premiers ont été publiés à Nu¬
remberg , le 10 j anvier de l ’an 13 ^ 6 . & les
fept autres à Metz , le 25 Décembre de la
même année .

Si elle a § . 2 . Les publiciftes font une ques -

dcl ’auto - t *on d ’état de fçavoir , 11 la bulle d ’ or a

rité de été faite de l ’autorité de tous les Etats ,

Etats . ou du confentement feul des Electeurs .

Sans entrer dans cette dilcuffîon , que
les deux partis ont furchargée de beau¬
coup de doftes fubtilités , a) il nous fuffit

a ) Phifieurs auteurs ont adopté l ’opinion de Lam -
bccius , qui dans fa bibliotéque de Vienne liv . %. ch .

8 . pag . 8 i <5 . prétend , que la bulle d ’or n ’a été faite

que du confentement de » Electeurs , & cite , pour en

de

faire
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De la bulle d’or.

de favoir , qu ’elle a été confirmée depuis
dans plufieurs occafions par tous les
•Etats de l ’Empire , de façon qu ’on ne
peut aucunement douter de la validité .

§• 3 -

faire la preuve , différens endroits de cette loy , où il

n ’eft fait mention que d ’eux , comme au tit . 3 . 2 . tit . 12 .

§ . 2 . tit . K >. $ . 2 . Cette opinion femble encore fe confir¬

mer par le peu détendue de l ’apartement où l ’aflem -

blée s ’eft tenue à Nuremberg , & qui 11e paroit pas

avoir pu contenir le nombre des Etats qu ’on fuppofe
avoir affilié aux délibérations . Mais non obftant ces

raifons , qui du premier coup d ’ail fembient favorifer

cette opinion , il eft néanmoins plus vraifcmblable de
dire , qu ’elle a été publiée du contentement de tous les

Etats : les termes mêmes de la préface de cette loy le
prouvent clairement . Cette vérité eft encore atteftée

par une lettre que les députés de la ville de Strasbourg

à la diète de Niiremberg ont écrite au Magiftrat de

Strasbourg , dans laquelle ils marquent que Charles
IV . veut mettre la matière en délibération avec les Etats :

voyez Wencker dans fon appar . Arcbiv . pag . 208 -

Ajoutons à ces preuves le témoignage des auteurs con¬
temporains , comme Trithemius dans fa Chronic . Hir -
fau . & Lewold a Northoft fur l ’an 13jd . Les en¬

droits que Lambecius allègue en fa faveur peuvent très
aifément être conciliés avec la teneur de la préface ,
qui parle allez diftinélement du confentement des Etats .

Il eft à la vérité certain que les derniers fept chapitres ,

, publiés à Metz , n ’ont été faits que dans une aflemblée

des Eleéleurs feuls , ainfi que Charles IV . le remarque

au tit . 24 . $ . 1. ce qui ne nuit en rien à leur autenfici -

té , ces chapitres 11e regardant que les Eleéleurs ; & le

confentement des autres Etats ayant été préalablement

réquis à la diète de Niiremberg . c
1

i
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Liv . I . Chap . 11.

D ’où ain - § . 3 . La bulle d ' or tire Ion nom du

fl nom - g ce j ( j . £) r q U j y e ft attaché . L ’ufage de '

ces fceaux d’or n ’étoit pas nouveau ;
Charlemagne & les Empereurs grecs

Elle eft mêmes s ’en étoient déjà l ’ervis . b ) Il ne

latim e " faut P°i nt s ’étonner de ce quelle a été
écrite en langue latine ; puisque dans ce '
tems là la langue allemande n ’étoit point
encore introduite pour les aCtes publics .
D ’ailleurs Charles IV . qui pour la ré¬
daction de cette loy s ’eft , à ce qu’ il paroit ,
fervi de jurisconluîtes italiens , l ’a fans
doute fait drefler en langue latine , foit par -

. ce qu ’il aimoit cette langue , foit pour en
faciliter la leéture au Pape & aux Prin¬
ces d ’Italie . Enfin pourquoi l ’Empereur
Wenceslas auroit - il fait faire lu tra¬
duction allemande , qu’on conferve enco¬
re à Vienne , fi l ’original même eut été
conçu en cette langue ? C ’eft par ces
moyens qu ’on détruit l ’opinion de quel -

v ques
1

b ) Voy . Tkulemarius dans fontraitéde bulla aurea ,
argentes , plumbea & cerea , & particuliérement
de bulla aurea Carol . IV . Et g/ 'ean . Mi ch . Heineccius
in lyntagmate hiftorico de figillis .
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ques Publiciftes , qui ont prétendu , que
l ’original de la bulle d ’or elt allemand . c)
Il eft vrai , qu ’il y en a quelques traducti¬
ons en cette langue ; mais outre quelles
ne font point munies du fcel d ’or , mar¬
que néceffaire de fon autenticité , elles
diffèrent beaucoup entre elles , 5 & font
très fouvent fautives , de forte qu ’il eft
dangereux de les citer . d)

§ . 4 . Cette loy étoit néceffaire pour
mettre fin aux défordres qui avoient pris
leur fource dans le grand interrègne , &
qui avoient défolé l ’Allemagne jufqu ’à
l ’époque de cette loy . Les Princes de la
même maifon électorale vouloient tous

C 2 avoir

c ) Ou du moins que le texte allemand eft aufli au *

tentique que le latin : voyez Schüter inliit . jur . pub .

t . a . pag . 267 .

d ) Il y a par exemple quelques exemplaires alle¬
mands très anciens qui rendent ces derniers mots du

2 . lit . 30 . in kis linguis imperii negotia venti *

lantur : Die Sachen werden in diejer Zungen

verjaget . Cette obfervation fur le texte original de

la bulle d ’or n ’eft pas Amplement grammaticale , mais

aufli juridique ; car on y a provoqué dans le fameux

différend qui s ’eftelevé après la mort de Ferdinand III .

entre l ’Ele & eur Palatin & de Bavière au fujet du vi¬

cariat de l ’Empire , v . 1. 2 , ch . 5 . 1$ . 7 .



avoir également le droit de fuffrage aux
Elections des Empereurs . Les Electeurs
entre eux fe difputoient le pas . Les
Princes prétendoient avoir voix aétive à
l 'életftion de l ’Empereur . Tels font les
vrais motifs de la bulle d ’or . e)

CoHtenu § . 5 . On peut diftribuer toutes les

dédiions de cette loyen deuxclaifes . La
première concerne les Electeurs : elle
fixe leur nombre à fept comme autant de
flambeaux qui doivent éclairer l ’Empi¬
re f) : elle traite de leurs rangs & de leurs

- offices tant à leleétion & au couronne¬
ment d ’un Roi des romains qu ’aux au¬

tres

0 Puffendorf îom le nom emprunté de Monzam -
bano pêche contre la chronologie en foutenant que
Charles IV . n ’a fait la bulle d ’or que pour frayer le

chemin du trône à fon fils Wenceslas , en gagnant les

fuffrages des Eleéteurs par des prérogatives très éten¬

dues : car il eft certain que Wenceslas n ’ eft venu au

monde que cinq années après la publication de la bul¬
le d ’or .

Ceux qui cherchent les motifs de cette loy dans les

attentats des Papes contre l ’autorité impériale , 11e con -
noilTent pas fans doute l ’hiftoire de Charles IV . dont

l ’avénement au trône , ni les années de fon régne , qui
ont précédé la bulle d ’or , n ’ont aucunement été trou¬

blé par le Pape .

f ) Ces font les termes de la bulle d ' or .



De la butte d 'or., JJe la imle d or. 3 7
très cérémonies publiques ; elle introduit
l ’indivilibilité & le droit de primogéni -
ture dans les éle & orats ; enfin elle détail¬
le & confirme différens droits & préro¬
gatives , dont joui (lent quelques Elec¬
teurs en particulier . La fécondé clafle
concerne l ’Empire en général : on voit
par les dédiions qu ’elle contient , que
l ’Empire étoit aloi' S agité par des trou¬
bles affreux , auxquels on ne trouvoit
d ’autre remède que celui de les autorifer
fous une certaine forme : le titre des
défis en eft un exemple frappant ; il y
eft décidé , que l ’on n ’ofera furprendre
fon ennemi qu ’après un avertiffement
de trois jours , après lesquels il fera per¬
mis de lui nuire par le pillage & l ’incen¬
die .

§ . 6 . La plupart des dédiions deExifteen -
la bulle d ’or font encore fuivies aujour - jourd ' - U
d ’hui . Quelques unes font abolies , com - hui -
me celles concernant les défis & c . En j
Quelquesunes n ’ont jamais été mifes en changée ,
ufage ; par exemple , le Comte palatin
n ’a jamais exercé le droit de juger les

C 3 eau .
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caufes criminelles de l ’Empereur , que
la bulle d ’or lui attribué . Enfin quelques
unes ont été changées par des loix fub -
fequentes ; par exemple , le droit de nom¬
mer aux Electorats vacants appartient à
l ’ Empereur , fuivant la bulle d ’or ; mais
fuivant la capitulation de l ’Empereur il
ne peut exercer ce droit que du confen -
tement des Electeurs , & 'conjointement
avec eux . s ) lien elt de même du droit
de couronner les Empereurs , que les
Electeurs de Mayence & de Cologne le
font difp uté , & qui a été fixé par un accom¬
modement paffé entre eux , ainli que nous
le dirons au chapitre du couronnement de
l ’Empereur .

g ) voyez la capitulation de François I . art . II . io ,
h ) Les commentaires fur la bulle d ’or font indi¬

qués par Mofer dans fon droit public , & par Lude -wig dans fon comment , fur la bulle d ’or toxn . II . à la
préface . Parmi les anciens Limnœus eft le meilleur ,

& parmi les modernes Ludewig : mais ce dernier s ’eft
attaché quelquefois à des objets étrangers ; & fon in¬

clination pour des opinions finguliéres , quelquefois con¬

tradictoires , fait , qu ’on doit le lire avec beaucoup de
précaution .
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